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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

FNDS
Question écrite n° 47841

Texte de la question

Lors de la discussion du budget du ministere de la jeunesse et des sports, le montant du prelevement sur La
Francaise des jeux a ete porte de 2,4 a 2,6 %, apportant un supplement de credits de l'ordre de 66 millions de
francs. La plus grande partie de ces fonds devait etre affectee au sport de masse. Les organisations locales
representatives du monde sportif sont particulierement inquietes car elles ont recu des informations leur
indiquant que seuls 25 millions de francs reviendraient aux regions, ce qui ne les satisfait pas. Le sport est
aujourd'hui unanimement percu comme un facteur de developpement personnel et d'integration sociale, aussi
bien par les elus locaux que par le mouvement associatif : il convient donc de lui assurer la meilleure attention
sur le terrain. M. Didier Beguin demande donc a M. le ministre delegue a la jeunesse et aux sports quelle est la
repartition des fonds precedemment mentionnes.

Texte de la réponse

Lors du debat budgetaire pour 1997, le Parlement a vote un amendement au projet de loi de finances, accepte
par le Gouvernement, portant de 2,4 a 2,6 % le taux de prelevement sur les enjeux de la Francaise des Jeux en
faveur du FNDS. Cette progression du taux de prelevement a conduit a prevoir une augmentation des recettes
globales de 66 millions de francs. Sur ces 66 millions de francs, le Parlement a affecte 16 millions de francs au
sport de haut niveau, notamment pour soutenir un certain nombre de grandes manifestations sportives, et 50
millions de francs au developpement du sport de masse. Apres concertation entre le mouvement sportif
represente par le CNOSF et le ministere de la jeunesse et des sports, le ministre delegue a la jeunesse et aux
sports a propose, lors de la reunion du Conseil de gestion du 11 fevrier 1997 du FNDS, de porter a 245 millions
de francs la somme devant etre affectee a la part regionale de ce fonds en 1997. Cette enveloppe
supplementaire de 30 millions de francs qui represente une augmentation de 14 %, permettra un meilleur
financement des actions en faveur du sport pour tous. En depit d'une conjoncture budgetaire difficile, le sport est
l'objet cette annee d'un effort particulier qui va lui donner les moyens de realiser ses grandes ambitions.
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